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Programme de Formation 
Approche du bâti ancien dans son contexte environnemental :  

Méthodologie de lecture 
 

  
OBJECTIF(S) PEDAGOGIQUE(S) 
 

A l’issue de la formation, le stagiaire sera capable d’effectuer une lecture du bâti ancien afin de proposer 
des pistes d’action de sauvegarde et de restauration. Les propositions seront en adéquation avec la 
nature et le fonctionnement des matériaux/supports initiaux du patrimoine bâti compte tenu du contexte 
environnemental existant. 
 

PUBLIC CONCERNE 
 

Tout intervenant sur le patrimoine bâti : salariés d’organismes spécialisés dans la sauvegarde du 
patrimoine bâti, collaborateurs de cabinet d’architecture, agents de collectivités locales et territoriales, élus, 
particuliers ou professionnels souhaitant appréhender les outils d’analyse du bâti ancien. 
 

PRE-REQUIS Aucun  

  

DUREE DE LA FORMATION ET MODALITES D’ORGANISATION 
 

Durée de la formation : 14 heures, réparties sur 2 jours (2 x 7 heures). 
 

Nombre de stagiaires : 12 
 

DATES ET LIEU DE LA FORMATION  
Les 17 et 18 avril 2025 et nous serons accueillis par le CAUE, 1 rue de Soissons, Dijon (21000)  

CONTENU 

 

Introduction (1 heure) 
Tour de table : présentation et attentes. 
Définition du patrimoine bâti vernaculaire et rappel des objectifs. 
 
Méthodologie de lecture du bâti (5 heures) 
Savoir observer et comprendre. 
Les outils d’enregistrement des paramètres (plans, croquis, photos, fiches de diagnostic, etc.).  
Les outils disponibles pour la datation des ouvrages ; points singuliers. 
Le bâti et sa relation avec le paysage, contexte environnemental proche et lointain, influence du sous- 
sol et fonctionnalités initiales du bâti ancien. 
Matériaux anciens constitutifs ; Techniques constructives ; Le bâti ancien et l’eau – Comportements et 
pathologies ;  
Mesures de conservations préventives et mise en sécurité. 
 
Exercices pratiques de lecture du bâti (7 heures) 
Mise en application sur site de la méthodologie de lecture du bâti sur tout ou partie d’un bâtiment 
Avant intervention qui regroupe la majorité des points évoqués précédemment : influence de 
l’environnement, identification des matériaux et des modes constructifs et de leurs pathologies. 
Conservations préventives. 
 
Évaluation finale (1 heure) 
Tour de table : attentes répondues et besoins complémentaires. Observations des stagiaires. 
Fiches d’évaluation et QCM 
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MOYENS ET METHODES PEDAGOGIQUES 
 
La formation théorique sera assurée en salle avec projection de diaporamas qui présenteront des cas 
concrets de supports de lecture du patrimoine bâti.  
La formation pratique sera effectuée au cours d’une visite de site avec les explications in situ des 
techniques d’analyse d’un bâtiment ancien avant restauration.  
 

PROFIL DU (DES) FORMATEUR(S) 
 

Professionnel(s)ayant plus de 10 ans d'expérience dans le bâti ancien.  
 

MODALITES D’EVALUATION 
 

Les outils d’évaluation mis en œuvre seront constitués par un questionnaire type QCM, des mises en 

situation d’observation et d’analyse et des fiches d’évaluation des connaissances acquises.  

Les feuilles de présence émargées par les stagiaires et les rapports de satisfaction complètent les 

évaluations individuelles. 

 

A l’issue de la formation une attestation sera remise aux stagiaires ainsi qu’un lien vers un espace 

numérique pour la documentation, les outils pédagogiques et différents sites. 

 

MOYENS TECHNIQUES 
 

Salle de cours équipée d’un vidéoprojecteur et d'un tableau blanc. 
 

ACCESSIBILITE AUX PERSONNES HANDICAPEES 
 

 

Pour toute demande de renseignement sur 

l'accessibilité et l’aménagement de nos formations, 

contactez Frédérique Terrée, référent handicap 

Mail : mpf.accessibilite@maisons-paysannes.org  

 
 
 

TARIF 
 

Prix public indicatif du module : 690 € nets par participant professionnel en activité 
Tarif adhérent membre actif MPF : nous consulter 
Tarif intra entreprise : Selon les modalités définies dans la convention client 
 
Financement possible au titre de la formation professionnelle, nous consulter si besoin. 
 

CONDITIONS D’INSCRIPTION 
 

Les inscriptions se font à réception de la convention de formation accompagnée du versement de 30%, 
elles doivent être confirmées au plus 15 jours ouvrés avant le début de la formation (versement du solde). 
 

CONTACT 
 
Frédérique Terrée - Chargée de Mission Formation pour MPF 

Tél. : 01 44 83 63 61 ; Mail : formation@maisons-paysannes.org 
 
 

 

 

Mise à jour : Novembre 2024 

  

Difficulté pour OUI NON 

Voir X  

Entendre  X 

Se déplacer X  

Comprendre X  
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Pour vous inscrire à la formation, veuillez retourner ce formulaire complété à formation@maisons-paysannes.org 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION  
Diagnostic Lecture du Bâti Ancien 

 
qui se déroulera les   17 et 18 avril 2025 
et nous serons accueillis par          le CAUE, 1 rue de Soissons, Dijon (21000) 

       
Informations personnelles : 

Le cas échéant : Entreprise :    Représentée par : 

Numéro SIRET : 

Participant : Prénom :     Nom : 

Adresse : 

Code postal :      Ville : 

Tél. :       Adresse mail : 

 

Dispositions financières 

En contrepartie des actions de formation réalisées, le Client s’acquittera des coûts suivants :  

Frais de formation TTC (l’organisme est exonéré de TVA) :  690 € 

Les repas et l’hébergement sont à la charge du client. 

Pour les démarches de demandes de prise en charge, nous vous invitons à nous téléphoner 

Un versement de 30 % est demandé lors de la signature de la présente inscription, soit 207 € 

L’inscription est définitive à compter du règlement qui doit intervenir au plus tard 15 jours avant le début de la 

formation par virement. Les coordonnées de versement se trouvent ci-dessous. 

Merci d’intituler votre virement « Formation Côte d’Or » 

 

Dédit ou abandon 

En cas de dédit à moins de 15 jours ouvrés de la date du début de la formation, ou d’abandon en cours de formation 
et sauf cas de force majeure, l’intégralité du prix de la formation sera due par le client à MPF. Cette somme ne peut 
alors faire l’objet de financements publics ou paritaires.  
En cas de renoncement par MPF, les sommes reçues seront intégralement remboursées. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Signature (et cachet, le cas échéant) 
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